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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1451 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de santé publique, titre II, livre II de la première partie et notamment ses 
articles L.1221-10, R.1221-19 à 21, 1221-36 à 52 et R.1222-23 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU  le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le 
code de la santé publique (dispositions réglementaires) ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2002 portant homologation du règlement relatif aux 
bonnes pratiques de transport des prélèvements, produits et échantillons issus du sang 
humain ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 26 avril 2002 modifiant l’arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la 
bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 

VU la décision du directeur général de l’Agence française de Sécurité sanitaire des 
produits de santé du 6 novembre 2006 définissant les principes de bonnes pratiques 
prévus à l’article L 1223-3 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 relatif aux conditions d’autorisations des dépôts 
de sang pris en application des articles R.1221-20-1 et R.1221-20-3 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant le modèle type de convention entre un 
établissement de santé et l’établissement de transfusion sanguine référent pour 
l’établissement d’un dépôt de sang ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang 
prévue à l’article R.2221-20-4 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels 
des dépôts de sang ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
VU 

l’arrêté ministériel du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges 
de la formation des personnels des dépôts de sang ; 
 
l’arrêté ministériel du 24 juillet 2012 relatif au schéma d’organisation de la transfusion 
sanguine de l’Ile-de-France ; 
 
l’arrêté ministériel du 9 juin 2017 portant prolongation de la durée d’autorisation des 
schémas d’organisation de la transfusion sanguine; 
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VU La demande en date du 9 mars 2017 du directeur de l’hôpital privé du Vert Galant  
38 rue du Dr Georges Assant 93290 Tremblay en France, sollicitant le renouvellement 
d’autorisation du dépôt de sang, reconnue complète le 28 septembre 2017 ; 
 

VU 
 
 
VU 
 

la convention établie entre l’établissement de santé et l’EFS d’Ile-de-France le  
8 août 2017 ;  
 
l’avis favorable du président de l’EFS du 25 octobre 2017 ; 

VU l’avis technique favorable du coordonnateur régional d’hémovigilance du  
27 septembre 2017  

 
 

DECIDE 
  

 
ARTICLE 1er : L’’autorisation de faire fonctionner un dépôt de sang, accordée par décision 

n°12-221 par le Directeur général de l’Agence Régionale de santé Ile de 
France le 12 juin 2012 et modifiée par décision n° 15-226 par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de santé Ile de France le 26 mai 2015, est 
renouvelée à compter du 12 juin 2017 au profit de l’hôpital privé du Vert 
Galant 38 rue du Dr Georges Assant 93290 Tremblay en France.  
 
 

ARTICLE 2 : Dans le cadre de ce renouvellement, l’hôpital privé du Vert Galant exerce, 
dans le strict respect de la convention le liant à l’Etablissement français du 
sang  Ile-de-France, une activité de dépôt d’urgence vitale au sens de 
l’article D1221-20 du code de la santé publique, à savoir la conservation de 
concentrés de globules rouges de groupe O et de Plasmas Frais Congelés 
de groupe AB distribués par  l’établissement de transfusion sanguine 
référent (site transfusionnel Avicenne) pour les délivrer en urgence vitale à 
des patients hospitalisés dans l’établissement de santé. 
 
 

ARTICLE 3 Conformément à l’article R1233-2 du code de la santé publique, cette 
autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans. La prochaine demande de 
renouvellement d’autorisation sera adressée au Directeur général de 
l’Agence régionale de santé quatre mois avant la date d’expiration de la 
présente autorisation. 
 
 

ARTICLE 4 La convention établie avec l’EFS Ile de France prend effet dès signature de 
la décision. 
 
 

ARTICLE 5 Cette autorisation est subordonnée au respect des engagements pris par le 
directeur d’établissement.  
 
 

ARTICLE 6 Toute modification relative à un changement de catégorie de dépôt ou un 
changement de locaux est soumise à autorisation et demande écrite de 
l’établissement. Les modifications relatives au changement de responsable 
du dépôt ou du matériel sont soumises à déclaration, au plus tard dans le 
mois suivant les modifications. 
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ARTICLE 7 Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la Ministre des 
Solidarités et de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif dans les deux mois suivant la notification de la présente 
décision. Un recours gracieux peut également être formulé dans les deux 
mois suivant la notification de cette décision.  
 
 

ARTICLE 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et transmise à l’hôpital privé du Vert Galant, à 
l’Etablissement Français du Sang Ile-de-France et au coordonnateur régional 
d’hémovigilance d’Ile-de-France. 
 

 
 
 
 
 
Fait à Paris le 14 novembre 2017 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 

 
 
Christophe DEVYS 
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